
Commune de Mervilla     
Plan Local d’Urbanisme  
 

MCA CR-v0 – 05/2024 1 / 4 
 

CR Réunion publique 14/05/2024 
 

 

 
 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE MERVILLA 
 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DU 14 MAI 2024 
 

  



Commune de Mervilla     
Plan Local d’Urbanisme  
 

MCA CR-v0 – 05/2024 2 / 4 
 

CR Réunion publique 14/05/2024 
 

Une réunion publique a été organisée avec l’appui technique du Sicoval le 14 mai 2024. Elle a été annoncée par 
les moyens de communication habituels de la commune. 

 
Alerte de la commune annonçant la tenue de la réunion publique 

 

 
Extrait du site internet de la commune annonçant la tenue de la réunion publique 
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La réunion qui a réuni une vingtaine de personnes pendant 1h30 environ a permis de faire une présentation 
(disponible sur le site internet de la commune) du rôle du PLU, des principaux enjeux issus du diagnostic, du 
projet de PADD comme réponse aux enjeux et de la traduction règlementaire de ce PADD dans les règlements 
et les OAP. 

 

  

 

 

 
Extrait du support de présentation 
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La réunion a été suivie d’une séance de questions/réponses. Les interventions étaient des interrogations ou 
des demandes de précisions sur le projet de PLU, qui ne remettent pas en cause le projet de PLU de la 
commune. 

De nombreuses remarques ont concernées la sécurisation des axes routiers (route des crêtes ou de Rebigue) 
qui sont difficilement praticables du fait de leur dangerosité. Ces axes sont indirectement concernés par le PLU 
puisqu’ils sont de compétence départementale. Des discussions régulières ont lieu avec les services du 
département sur ces questions. Des emplacements réservés sont prévus dans le zonage pour indiquer cette 
volonté de sécurisation. 

D’autres questions concernaient l’assainissement et les limites posées par le fait qu’il n’y ait pas 
d’assainissement collectif sur la commune. Les nouveaux logements devront avoir un assainissement 
autonome, en extension ou en division parcellaire. 

Des questions ont aussi été formulées autour de la densification : la commune a choisi, malgré les demandes 
de la DDT, de maintenir un zonage à la  parcelle pour ne pas léser les propriétaires de celles-ci. 

Quelques remarques ont été faites sur des terrains particuliers pour comprendre leur classement dans le 
zonage. Certaines demandes ne peuvent avoir d’issue favorable en lien avec les retours des services de l’Etat 
dans le cadre de l’application du Règlement National d’Urbanisme (RNU). 

L’OAP, demandée par l’Etat, a aussi suscité des questions sur le nombre et le type de logements prévus. Le 
projet fixe les grands principes de la future opération (de 12 à 15 logements regroupés par plots, parking et 
espace public en entrée d’opération, intégration partielle du parking de la mairie dans la réflexion globale, 
opération en deux phases) mais ne dessine pas encore précisément les bâtiments. Un règlement (de 
lotissement ou équivalent) pour cette opération est souhaité par la commune. L’assainissement de cette 
opération est prévu au nord du secteur selon des modalités à préciser par l’aménageur.  

Les participants demandent si les documents seront disponibles. La commune n’y est pas opposée mais 
avertit que les remarques ou contributions devront, pour être prises en compte, être faites dans le registre mis 
à disposition en mairie ou dans le cadre de l’enquête publique après l’arrêt du PLU. 

 

 

 


